
NO~llNATION DU Rf:GENT. tOO 

qu'aucun changement ne peut être fait pendant une 
régence (art. 84). 

Des sections avaient demandé qu'il y eût un con 
seil privé dont le régent prendrait l'avis. 
l. .. a section centrale a été divisée il rel t~gard. I ,~s 

uns disaient que la constitution n'établissait pas de 
conseil privé ; cl que le régent pourrait appeler dans 
son conseil les citoyens dans les lumières desq uels il 
aurait confiance. D'autres soutenaient qu'un tel con 
seil donnerait plus de conûunce dans l'administration 
du régent; que ce conseil élaborerait les projets de 
loi, et préparerait le travail qui devrait être soumis 
aux chambres. La section centrale a été d'avis, à la 
majorité de cinq voix contre quatre , qu'il y avait 
lieu d'établir un conseil privé qui aurait voix con 
sultative, 
En conséquence, la section centrale a l'honneur 

de vous proposer : 
i O De nommer un régent du royaume: 
2n De déclarer la constitution obligatoire le jour 

que le régent entrera en fonctions ; 
3° De déclarer qu'il sera établi près du régent un 

eonseil privé composé de cinq membres (a). 
Fait el arrêté en section centrale, le 19 février 1831. 

Le rapporteur ~ 
RAIKE~I. 

Le t'ice-présidenl, 
E. c. DE GERLACHE. 

(A. r..) 
1 1 U4ADETTT _.,,.,,_ 

Nomination du 1·ége11t. 

Projet de décret présenté par ~I. Noraoaa, dans la 
séance du 22 février !831 (b). 

Le congrès national, 
Considérant que le trône est vacant, et qu'il est 

{a) Ces conclusions onl été discutées dans Je-. séances du 
22 et du 23 février 1831. 

Dans la séance du 22 février, ltf. Lebeau déclara s'y rat .• 
lier • et 1\iî. Nolho",b rédigea le projet Je décret sur ln ré 
gence (Nu 100). 

(6) Cc projet, discuté le 23 février 1831, a subi diverses 
modifications; il a été adopté dans son ensemble par 11 ~ 
voix contre t 2. 

(c) M4 le baron Sur let de Chokier a été proclamé régent 
de la Belgique, dane la séance du 2-t février. 

(d) Sur la proposition ,le ~1. Van ~lccnen , cc pa1•aarcplu· 
a été amendé en ces termes : 

e A dater du jour Je l'enrrée en fonctions du régent, la 
N constitut ion devieud ra obi igaloire dans toutes celles Je ies 
~ Jispo5il ions qui ne sont pa, contraires au présent décret, ~ 

Il a été adopté une dispotïitic•n addiricnnellc de ~!. ,,, ara 
dB 11'1yer, ains] co~~ur. : 

nécessaire de pourvoir à I'exerclee du pouvoir 
exécutif, 

D # ' eerete : 

Al'l. i. 11 ..... (r) est nommé régent de la Bel- 
• gu1ue • 
Arl. 2. La ro11stiiution. décrtftée par le co1egrè1 

national sera oblif/tlloire après l'e11trt!e en fo11ctio111 
du régent (d). 

l\~t'a111noins le congrès national continuera ft 
exercer les pouvoirs lt'•~islatif et constituant (,·). 

Le régent ne prendra part à l'excreiee du pou 
voir législatif que lorsque le congrès national aura 
été remplacé par la législature ordinaire. 

Art. ~. Il est in,,t-itué près du régc·ilt un co11seil 
prit'é coniposé âe cinq membres, non,,néa par lt 

\ coïujre«. 
l'e conseil ·ne sera que co1tsultalif (/). 
Art. 4. Il est assigné mensuellement au régent 

une liste civile de dix mille florins. 
/~ t·égent habitera un de» plllllis tlt• la nation (g}4 

Il lui est alloue ·u,,e s0111,ne (J,) de dix mille florins 
pour frais de premier établissement. 

( A. C.) 

N·· 101 o 

1\"oniinat ion du rt'gent. 

Décret du 24 février 1831. 

Le congrès national, 

Considérant que le trône est vacant et qu'Il fst 
nécessaire de pourvoir à l'exercice du pouvo irexé 
cutif', 

a: Le conarè, national ~e réserve le ùroil Je nommer le , 
» chef Je I'Etat , » 

(e) Cc por~graphe a été modifié Jans ,a rédacticn , puia 
amendé par ftf. Charles Rogier, Je la manière suivante : 

u Le concrè1 national exclusluement continuera à exercer 
» les pouvoir» lé;islstif et eonstituant ] néanmoinr le reg111l 

u pourra exercer l'mitiattu« par l'ttuermédiatre d» se, 
• mlnistres, " 

(/J Article 1a,pp1·imé. 
(!J) A la demande Jt.; M. Henr! Je Brouckere, ceue dispe 

sitien a été rédiBée en cc, termes : 
u Un Je, pal ai, de la notion sera mi" à la disposirlou du 

!J régent.» 
(l•J Sur la jlropo,il&on de M. Jottrand , le, mots : Il lui 

e1t al/out une somme, ont été rem1,Jacé, pa,· ceux ci : li lui 
est ouvert un cri,lili 
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Décrète 2 

Art. 1er. M. Érasme-Louis baron SuRLET DE 

CnoKIER est nommé régent <le la Belgique. 
Art. 2. A dater d11 jour de l'entrée en fonctions du 

régent, la constitution deviendra obligatoire dans 
toutes telles de ses dispositions qui ne sont pas 
contraires au présent décret. 

Le congrès national se réserve le droit de nom 
mer le chef de l'État. 

Le congrès exclusivement continuera à exercer les 
pouvoirs législatif et constituant; néanmoins le r1~ 
geut pourra exercer l'luitiative par l'intermédiaire 
tle Sl'S ministres. 

Le régent ne prendra part à l'exercice du pou 
voir législatif <[UC lorsque le congrès national aura 
été remplacé par la législature ordinaire. 

Art. ::,, Il est assigné mensuellement au régent une 
liste civile de dix mille florins. 

Il est mis à la disposition du régent un des palais 
de la nation. 
Il lui est ouvert un crédit de dix mille ûorins 

pour frais de premier établissement, 

Bruxclles , au palais Je la Na1 ion, le 24 février 1831. 

Le cice-prêsldent du congrès national, 

E. C. DE GERL\CRE. 
Les secrétaires, membres du congrès national, 

LIEDTS. 

IIE'.'iRI DE BROUCKERE. 
~OTIIOllB. 

Yicomte Vu.AIN xun. 
(Bull. off., Nn 50.) 

N° 102. 

Installation du régent. 

Procès-verbal de la séance solennelle du 2ri février· 1831. 

La séanr c est ouverte à une heure. 

Sont présents MM: 

Charles Regier, Yan de Weyer, le comte Félix de 
Mérode, Charles de Brouckère, François, Claus, 
Ge Id ers, Fransman , d'Marligny, Huysman d'Anne 
croix, de Lehaye, Isidore Fallon, le vicomte Desma 
net de Biesme, Frison, Nalinne, Lefebvre, Lebeau, 

lNSTALLATlON nu RËGE~T. 

Liedts, Bosmans, Teuwens, Simons.Speelman-Itoc 
man, Joos, V crwilghen , de Labeville , Genùebicn 
(père), de Thier, l'abbée Wallaert, Leclercq, Lardi 
nols , Yander Bclen , Defacqz , Joan Goetha!s j 
Le Bègue, l'abbé Yerbeke, Thienpont, le baron tl1' 
Terbecq, le baron de Liedel de Weil, le marquis 
d'Yve de Bavay, David, Yergauwcn-ûoethule , Ynn 
Innis, l'abbé And ries, de Docker, Destriveaux, Berger, 
Watlet, Eugène de Smet , l'abbé Yerduyn , Zoude 
( de Saint-Hubert), l'abhé Yan Crombrugghe, l'ul,l,é 
Boucqueau de Yilleraie, Vandorpe, Fleussu, l'abbé de 
Foere, Blargnies, le buron Osy, le baron Beyts, 
Buyse-Yerscheure , Pi1·1;ou1 Dcstouvelles , d'Ilanis 
van Cannurt , de Scbille, le marquis Hodrij,\ucz 
d'Evora y Vega, Surmonrde Yolsberghc, Allard, Olis 
lagers de Sipernau, Serruys, le comte de Bergeyck, 
Lecocq, Devaux , le baron de S<ims (père), le Yi 
comte Je Jonghe d'Ardoie, de ~lau, l'abbé Van de 
Kerekhove, Dams, Barbanson, Constantin Roden 
bach, Du Bois, Heuri de Brouckere, Delwarde, le 
baron de Stockheiu, Henry, Le Grelle, Jourand, 
Brcdart, le comte Duval ile Beaulieu, Cols, Du Bus, 
le baron Joseph d'Hooghvorst, Beaucarne , Van 
Meenen, le baron Frédéric de Sécus , Peemans, 
Le Bon, Wannanr, Zoude (de Namur), Séron, de 
Schiorvel , Davignon, ~larlel, le comte Werner de 
Mérode, Albert Cogels , l'abbé Corton, Coppi eters, 
Ooms, Deleeuw , de Pélichy van Huerne, Blomme, 
l'ablll; Pollin, Helias d'Huddcghem , Mulle, de Co 
ninck , le baron <le ~fee1· de )loorsel, de Roo, le ha 
ron de Leuze , le chevalier de Theux de Meylandt, 
Claes (d'Anvers), Pirmez, Mcefü,, Alexandre ltoden 
hach, l'abbé Dehaernc, le comte de Quarré, Domis, 
Annez de Zillebeecke, Goethals-Bisschoff, Henri 
Cogels, Louis Coppens, Trentcsaux , l\laclagan, Van 
Snick, Gustave de Jonghe, Masbourg, Hippolyte 
Vilain X.1111, le marquis de Rodes, le baron Yan Voi 
d en de Lombeke, Roeser , le baron de Viron , 
Claes ( de Louvain), Yandenhove, le comte d'An 
sembourg , le vicomte Charles Yilain XIIH, Rouppe. 

Le procès-verbal de ]a séance précédente est lu 
par un des secrétaires et approuvé. 

On décide, sur la proposition de M. le président, 
qu'une députation de neuf membres sera chargée, 
conjointement avec M. le vice-président Destou 
velles , d'aller recevoir M. le régent au bas du grand 
escalier et <le l'Iutroduire dans le sein du congrès. 

Le sort désigne pour faire partie de celte dépu 
tation MM. Le Bègue, Blomme , Huysman d'Anne 
croix, David, le eomte Werner de Mérode, Gende 
bicn (père), Davignon, Lecocq et le baron Terbecq. 

A une heure et demie, M. le régent est introduit 
par la députation. 
I'n des secrétaires donne :1 ~[. le régent lecture 


